
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2018-1030 du 23 novembre 2018 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 
membres du service de santé et de secours médical du service départemental d’incendie et 
de secours 

NOR : INTE1815981D 

Publics concernés : sapeurs-pompiers volontaires membres du service de santé et de secours médical. 
Objet : modification de certaines dispositions relatives aux sapeurs-pompiers volontaires membres du service de 

santé et de secours médical (SSSM). 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte vise à modifier certains articles relatifs aux dispositions réglementaires du code général des 

collectivités territoriales et du code de la sécurité intérieure concernant les sapeurs-pompiers volontaires membres 
du SSSM. Les modifications portent sur le recul de la cessation d’engagement de plein droit des médecins et 
pharmaciens volontaires à l’âge de 70 ans au lieu de 68 ans,  l’engagement des étudiants pharmaciens au grade 
d’aspirant et de lieutenant,  l’affectation d’experts au sein du SSSM. Enfin, l’investissement dans une 
responsabilité particulière au sein du SDIS, des infirmiers de sapeurs-pompiers volontaires, cadres de santé par 
ailleurs, est reconnu par une accélération de leur avancement en leur permettant de devenir infirmier-chef en trois 
ans au lieu de cinq. 

Références : le décret ainsi que le code de la sécurité intérieure et le code général des collectivités territoriales, 
dans leur rédaction issue du présent décret, peuvent être consultés sur le site de Légifrance (http://www.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-25 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R. 723-1 et suivants ; 
Vu l’avis de la Conférence nationale des services d’incendie et de secours en date du 31 mai 2018 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 13 juin 2018 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le dernier alinéa de l’article R. 723-52 du code de la sécurité intérieure est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les médecins et pharmaciens de sapeurs-pompiers volontaires, l’engagement prend fin de plein droit 
lorsque les intéressés atteignent l’âge de soixante-dix ans. 

« Pour les vétérinaires et infirmiers de sapeurs-pompiers volontaires, l’engagement prend fin de plein droit 
lorsque les intéressés atteignent l’âge de soixante-huit ans. » 

Art. 2. – Le troisième alinéa de l’article R. 723-80 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Toutefois, cette durée peut être ramenée à trois ans pour les infirmiers titulaires d’un diplôme de cadre de santé et 
exerçant une responsabilité particulière au sein du service de santé et de secours médical. » 

Art. 3. – Après l’article R. 723-81 du même code, il est inséré un article R. 723-81-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 723-81-1. – Les sapeurs-pompiers volontaires par ailleurs étudiants en pharmacie admis en troisième 
année du deuxième cycle des études pharmaceutiques ou admis à accomplir le troisième cycle des études 
pharmaceutiques sont nommés respectivement dans le grade de pharmacien aspirant de sapeurs-pompiers 
volontaires et de pharmacien lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires. Ils ont la qualité d’officier de sapeurs- 
pompiers volontaires, membre du service de santé et de secours médical, et sont nommés dans les conditions fixées 
à l’article R. 723-28. 

« Dès leur engagement, ils peuvent suivre les formations initiales et être engagés sur intervention dès lors qu’ils 
ont reçu une formation aux règles de sécurité individuelle et collective. Ils doivent être placés sous le tutorat d’un 
pharmacien de sapeur-pompier. 
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« Ils peuvent, en outre, assurer la formation des sapeurs-pompiers dès lors que cette formation a été organisée 
avec la participation d’un pharmacien de sapeurs-pompiers. 

« Le pharmacien lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires, dès qu’il peut effectuer réglementairement des 
remplacements, peut exercer seul les différentes missions du service de santé et de secours médical. 

« Les lieutenants sont nommés au grade de pharmacien capitaine de sapeurs-pompiers volontaires dès qu’ils 
remplissent les conditions prévues aux articles L. 4221-1 et suivants du code de la santé publique. » 

Art. 4. – Au premier alinéa de l’article R. 1424-25 du code général des collectivités territoriales, après le 
mot : « vétérinaires », sont insérés les mots : « et, le cas échéant, des experts ». 

Art. 5. – Les médecins et pharmaciens âgés de plus de soixante-huit ans et qui, à la date de publication du 
présent décret, ont cessé leur activité depuis moins de cinq ans peuvent, si les besoins du service le justifient, être 
réengagés dans un grade identique à celui qu’ils détenaient au moment de leur cessation d’activité, sous réserve de 
satisfaire aux conditions d’aptitude physique et médicale prévues à l’article R. 723-7 du code de la sécurité 
intérieure. 

Art. 6. – Le ministre de l’action et des comptes publics et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 23 novembre 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’intérieur, 
CHRISTOPHE CASTANER 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN   
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